
 

www.location-pechexotiques.fr 
3 place du ratrait - 92150 Suresnes 
Sarl au capital de 28 000 € - RCS Nanterre B 519 032 841 - Siret : 519 032 841 00016 - NAF : 7721Z - N° d’identification intracommunautaire : FR 21 519 032 841 

 

CONSIGNES D’UTILISATION ET D’ENTRETIEN  

DU MATERIEL EN LOCATION - 
 

La société « EXOTIC ANGLERS SARL » propose à ses clients, via son site Internet "www.location-

pechexotiques.fr" la location de matériels de pêche hauts de gamme, coordonnés entre eux et 

parfaitement adaptés aux différentes pratiques des pêches exotiques. Les équipements proposés ont été 

achetés neuf en France, directement auprès des fabricants ou des distributeurs agréés. Ils sont de plus 

entretenus dans les règles de l'art, et font l'objet d'une révision générale annuelle assurée par les 

fabricants.  

Les cannes et les moulinets ainsi loués et mis à disposition de nos clients sont donc livrés dans un état de 

propreté impeccable, dans leur housse d’origine. Ils doivent par conséquent nous être retournés dans ce 

même état après votre retour de séjour. Dans le cas contraire, nous serions contraints d'appliquer un 

forfait de 6€ ttc/matériel loué pour le nettoyage du matériel concerné. Pour les éventuels problèmes de 

services après vente, ceux-ci seront facturés suivant le montant de la remise en état du matériel abimé ou 

cassé (voir conditions générales de location sur le site) 

Pour éviter tout problème avec le matériel loué par la société EXOTIC ANGLERS (cannes et moulinets) 

nous vous rappelons ci-dessous les consignes d’utilisation élémentaires, afin d'éviter le blocage de votre 

caution, ou une facturation en cas de problème (Casse de matériel, saleté du matériel rendu, dégradations 

diverses, perte de pièces, etc...)  

 

 

LES CANNES : 

 

1/  Prendre soin de ne pas mettre de sable, graviers, ou un corps étranger dans le spigot ou      

     l’emmanchement de la canne, lors de l’emboitement du talon et du scion.  

2 / Ne pas accrocher les hameçons des leurres sur la mousse, le pommeau du talon ou sur les anneaux de  

     la canne. La manivelle du moulinet reste le point le moins sensible.  

3/ Ne pas laisser votre leurre accroché sur la canne après votre journée de pêche, ceci évitera qu'il ne  

    cogne sur le blank de la canne avec le vent par exemple.  

4/ Ne pas poser la canne au sol (surtout dans le sable!), sur un rocher ou sur le fond d’un bateau, mais  

    toujours la mettre dans un porte canne prévu à cet effet .  

5/ Ne pas se tenir trop près du plat bord lors d’une animation, surtout lors de séances de jigging .  

6/ Ne jamais faire passer un émerillon baril dans l’anneau de tête du scion de la canne.  

7/ Veillez à bien régler votre frein, en rapport à la préconisation du fabricant.  

8/ Pensez à bien protéger les scions des cannes dans vos tubes de transport, avec par exemple (tee-shirts ,  

    de la mousse ou des protections prévues pour cela)  

9/ Ne pas forcer pour démancher le scion du talon de canne, mais mettre de la glace ou de l'eau glacée sur  

    l’emmanchement, et laisser agir 5 minutes.  

10/ Ne pas mettre une canne à lancer en traine avec un frein trop serré dans un porte canne, mais plutôt la  

     tenir en main, le scion dirigé vers l’arrière du bateau avec un faible frein.  
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Précautions à prendre absolument pendant votre séjour :  

 

1/ Les cannes doivent êtres passées à l’eau claire à la fin de votre journée de pêche, pour une élimination  

    du sel et des autres particules.  

2/ Vérifier l’emmanchement (canne / scion) tout les matins avant le début de votre journée de pêche et le  

     réajuster si besoin est. 

3/ Laver les cannes à grande eau (douchette si possible) et avec un peu de liquide vaisselle (sans produits    

   corrosifs ni acides) en fin de séjour, avant de nous les renvoyer dans le même état que lors de leur livraison.  

 

LES MOULINETS : 

  

1/ Ne jamais poser le moulinet dans le sable ou sur les rochers.  

2/ Ne jamais desserrer le bouton de frein à fond en action de pêche, vérifier qu'il soit suffisamment      

    ajusté avant de débuter votre séance de pêche. 

3/ Ne jamais démonter toutes pièces du moulinet dans un environnent sablonneux.  

4/ Ne jamais immerger entièrement le moulinet dans l’eau (eau et graisse) ne font pas bon ménage.  

5/ Ne jamais poser votre canne avec le pick-up en contrainte sur un support.  

6/ Penser à desserrer le bouton du frein après votre journée de pêche, ne jamais le laisser serré à fond. 

  

Précautions à observer absolument pendant votre séjour :  

 
1/ Vérifier 2 ou 3 fois par semaine le serrage des vis du moulinet.  

2/ Rincer le moulinet tous les jours à l’eau claire en desserrant le bouton de frein.  

3/ Toujours bien contrôler le réglage de votre frein avant chaque partie de pêche.  

4/ Toujours déposer la bobine du moulinet pour le rinçage de l’intérieur du tambour, 2 à 3 fois par  

    semaine.  

 

 

Ce document, basé sur notre propre expérience des voyages de pêche, est avant tout destiné à vous éviter tout 

désagrément pendant votre séjour.  

Il garantit entre autre à nos clients l'utilisation d'un matériel irréprochable pour encore plus de plaisir en action de 

pêche, tout en limitant les litiges potentiels, toujours désagréable au retour d'un séjour... 

 

Merci d'avance pour votre compréhension, et nous vous souhaitons un excellent séjour de pêche exotique ! 

 

 

 

       

 


